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Préambule
La  DirecƟve  européenne  2002/49/CE  relaƟve  à  l’évaluaƟon  et  à  la  gesƟon  du  bruit  dans
l’environnement  impose  l'élaboraƟon de  cartes  stratégiques  du bruit,  afin de recenser  les
populaƟons exposées à des niveaux de bruit importants. À parƟr de ce diagnosƟc, des plans de
prévenƟon du bruit dans l’environnement (PPBE) doivent être élaborés. 

Elle a été transcrite dans le droit français par l’arrêté du 4 avril 2006, le décret n°2006-361 et
l’ordonnance n°2004-1199.

Les plans de prévenƟon du bruit dans l'environnement tendent à prévenir les effets du bruit, à
réduire si besoin, les niveaux d'exposiƟon au bruit, ainsi qu'à protéger, s'il y a lieu, les zones
calmes.

Les infrastructures concernées par le présent PPBE sont celles supportant un trafic journalier
supérieur à 8 200 véhicules/jour, relevant de la compétence de la Région Réunion. 

Le plan comprend:   

• un rapport de diagnosƟc consƟtué d'une part, d’une descripƟon des infrastructures
concernées et d'autre part, d’une synthèse des résultats des cartes de bruit ou des
études de déterminaƟon des Points Noirs du Bruit ;

• s'il y a lieu les critères de déterminaƟon et la localisaƟon des zones calmes ;

• les objecƟfs de réducƟon du bruit ;

• les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit  arrêtées au cours des dix années
précédentes et celles prévues pour les cinq années à venir ;

• si elles sont disponibles, les échéances prévues pour la mise en œuvre des mesures
recensées ;

• les moƟfs ayant présidé au choix des mesures retenues ;

• une esƟmaƟon de la diminuƟon du nombre de personnes exposées au bruit ;

• un résumé non technique.

3



Table des matières

1.  RÉSUMÉ NON TECHNIQUE............................................................................................................7

2.  NOTIONS SUR LE BRUIT..............................................................................................................10

2.1.  Perception des phénomènes sonores.....................................................................................10
2.2.  Les indicateurs de bruit............................................................................................................11
2.3.  Comment se propage le bruit routier ?....................................................................................13
2.4.  Quels sont les facteurs contribuant au bruit routier ?..............................................................14

2.4.1.  Densité du trafic...............................................................................................................14
2.4.2.  Composition du trafic.......................................................................................................14
2.4.3.  Bruit de roulement...........................................................................................................15
2.4.4.  Vitesse des véhicules......................................................................................................16
2.4.5.  Allure du flot de véhicules................................................................................................16
2.4.6.  Axe et profil de voie : cas des projets neufs....................................................................17

2.5.  Mesures génériques possibles................................................................................................18
2.5.1.  Mesures relatives aux déplacements..............................................................................18
2.5.2.  Traitement à la source de bruit........................................................................................19
2.5.3.  Traitement de la propagation du bruit..............................................................................22
2.5.4.  Traitement à la réception (bâtiment)................................................................................22

3.  CADRE DE RÉFÉRENCE NATIONAL...........................................................................................23

3.1.  Classement sonore des infrastructures de transports terrestres............................................23
3.2.  Bruit des infrastructures de transports terrestres nouvelles ou modifiées..............................24
3.3.  Notion de Point Noir du Bruit...................................................................................................25

3.3.1.  Critères acoustiques........................................................................................................25
3.3.2.  Critères d’antériorité........................................................................................................25

4.  DÉMARCHE DU PPBE DE QUATRIÈME ÉCHÉANCE.................................................................26

4.1.  Contexte territorial...................................................................................................................26
4.2.  Réseau routier concerné.........................................................................................................26
4.3.  Les étapes du PPBE................................................................................................................28

4.3.1.  Cartes de Bruit Stratégiques...........................................................................................28
4.3.2.  Estimation de la population impactée..............................................................................29
4.3.3.  Dénombrement des bâtiments sensibles........................................................................30
4.3.4.  Classement des zones à enjeu.......................................................................................31
4.3.5.  Mesures de réduction du bruit.........................................................................................31
4.3.6.  Présentation des résultats...............................................................................................31
4.3.7.  Zones calmes..................................................................................................................31

5.  OBJECTIFS DU PPBE DE QUATRIÈME ÉCHÉANCE..................................................................32

5.1.  Objectifs généraux du Conseil Régional.................................................................................32
5.2.  Prévenir les effets du bruit routier............................................................................................32
5.3.  Maîtriser le bruit routier............................................................................................................32
5.4.  Prévenir les nuisances sonores...............................................................................................32
5.5.  Le réseau Car Jaune...............................................................................................................33
5.6.  Favoriser les transports collectifs............................................................................................33
5.7.  La Voie Vélo Régionale...........................................................................................................33

6.  RÉSULTATS DU DIAGNOSTIC......................................................................................................34

6.1.  Dénombrement des PNB par infrastructure............................................................................34
6.2.  Dénombrement des PNB par commune.................................................................................35
6.3.  Classement des zones à enjeu...............................................................................................36

7.  MESURES RÉALISÉES ET PROJETÉES POUR LES ROUTES NATIONALES.........................38

7.1.  Actions réalisées sur les infrastructures..................................................................................38
7.2.  Mesures à venir sur les infrastructures...................................................................................42

7.2.1.  Financement....................................................................................................................42
7.2.2.  Actions envisagées..........................................................................................................42

7.3.  Estimation de la diminution des personnes exposées au bruit...............................................44

4



8.  ZONES CALMES............................................................................................................................44

8.1.  Définition d’une zone calme....................................................................................................44
8.2.  Préserver les zones dites «calmes»........................................................................................44

9.  GLOSSAIRE....................................................................................................................................45

10.  ANNEXE 1 : MODALITÉS DE LA CONSULTATION DU PUBLIC...............................................49

11.  ANNEXE 2 : DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL
..............................................................................................................................................................51

5



Résumé non technique
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1. Résumé non technique
Le présent document, projet de Plan de PrévenƟon du Bruit dans l'Environnement (PPBE) des
infrastructures rouƟères naƟonales de plus de 3 millions de véhicules de la Région Réunion est
mis à disposiƟon du public pendant une durée de 2 mois.

Le document final intégrera les remarques formulées par le public pendant ceƩe période et
sera soumis à l'approbaƟon du Conseil Régional avant transmission au Préfet de La Réunion.

Qu'est ce qu'un PPBE du réseau routier national ?

Le PPBE est un plan d'acƟon de maîtrise du bruit rouƟer sur le territoire. Les nuisances sonores
sont aujourd’hui  un signe prédominant de détérioraƟon du cadre de vie, en milieu urbain
comme  au  voisinage  des  grandes  infrastructures  de  transport,  ce  qui  confirme  l’aƩente
citoyenne grandissante sur ceƩe problémaƟque.

La  direcƟve  européenne  2002/49/CE,  relaƟve  à  l'évaluaƟon  et  à  la  gesƟon  du  bruit  dans
l'environnement a pour vocaƟon de définir une approche visant à éviter, prévenir ou réduire
les effets nocifs de l'exposiƟon des populaƟons au bruit dans l'environnement. Elle est basée
sur une évaluaƟon de l'exposiƟon au bruit (cartes de bruit stratégiques), sur l'informaƟon des
populaƟons, sur la mise en œuvre de PPBE au niveau local.

Les  cartes  de  bruit  stratégiques  sont  réexaminées  tous  les  cinq  ans,  puis  éventuellement
révisées.

Le contenu du PPBE et son élaboraƟon sont réglementés. Le PPBE tend à prévenir les effets du
bruit, à réduire, si possible, les niveaux de bruit ainsi qu'à protéger les zones calmes.

Quelles sont les infrastructures concernées ?

Les infrastructures rouƟères concernées par le présent PPBE de 4ème échéance sont les voiries
naƟonales  supportant  un  trafic  supérieur  à  3 millions  de  véhicules  par  an  soit  8  200
véhicules/jour.  Toutes les routes naƟonales de La Réunion sont concernées à l’excepƟon des
secƟons suivantes : la RN1A au sud de la RD11, la RN2 entre l’est de Saint-Joseph et la RD56, la
RN3 entre la RD55 et la RD36 et la RN5 à l’est de la RD3 ; cela représente un linéaire de l’ordre
de 275 kilomètres.

Qui a réalisé ce PPBE ? 

CeƩe mission d’élaboraƟon du PPBE du réseau rouƟer naƟonal revient aux services du Conseil
Régional de La Réunion. 

Quelle est la démarche du PPBE ?

Le projet de PPBE a été élaboré en plusieurs étapes. Un diagnosƟc acousƟque du territoire
recense le nombre de point Noir du Bruit (idenƟficaƟon de dépassement de valeur seuil ou
potenƟel de calme). Leur analyse pour chaque zone idenƟfiée comme bruyante a permis à la
Région  Réunion  de  classer  les  niveaux  d’enjeu  sur  son  territoire.  Les  mesures  réalisées,
engagées et projetées, bénéfiques pour l'environnement sonore aux abords des infrastructures
rouƟères naƟonales, sont détaillées dans le présent document.
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Quels sont les résultats du diagnostic ?

Les staƟsƟques des populaƟons exposées résultant des CBS des voies naƟonales de plus de 8
200 véhicules/jour dénombrent plus de 22 000 personnes  potenƟellement exposées au-delà
de la valeur seuil de 68 dB(A) pour l'indicateur sur 24h (Lden).

Les bâƟments sensibles exposés ont été dénombrés selon leur antériorité.

Les critères de classement des zones à enjeu de l’ensemble du réseau concerné des routes
naƟonales sont les suivants :

1. Le nombre d’habitaƟons et d’établissements sensibles (établissement d’enseignement et de
santé) exposés à un bruit rouƟer élevé, soit les niveaux sonores en Lden supérieurs à la
valeur limite réglementaire de 68 dB(A) et en Ln supérieurs à la valeur limite réglementaire
de 62 dB(A) .

2. Le trafic moyen  de véhicules (en TMJA, avec le pourcentage poids-lourds),

3. L’antériorité du bâƟ et sa densité,

4. le nombre de  plaintes des riverains.

Quels  sont  les  objectifs  et  orientations  stratégiques  de  ce  plan  de
prévention ?

Les objecƟfs du PPBE peuvent être classés selon des mesures de type évitement, réducƟon ou
accompagnement :

PREVENTION ET PLANIFICATION LIMITATIONS DES NUISANCES 

SONORES

INFORMATION ET 

SENSIBILISATION

Politique de déplacement à 

l’échelle du territoire

Nouveaux tracés de routes 

nationales (déviations) avec 

dispositifs acoustiques

Mise à disposition

et diffusion du 

présent PPBE

Agir sur les déplacements grâce 

au développement des transports 

collectifs : infrastructures 

favorisant leur circulation 

Mise en place d’écrans 

acoustiques ou merlons

Isolation de façades

Classement 

sonore des routes

nationales

Création d’aire de co-voiturage Rénovation du revêtement des 

chaussées : mise en oeuvre 

d’enrobés acoustiques

Développement des circulations 

douces (voies dédiées)

Aménagement réduisant la 

vitesse ou limitation de la 

vitesse réglementaire

8



Plan de
Prévention du Bruit
dans l'Environnement

RÉGION RÉUNION
DIRECTION DES ROUTES ET DES DÉPLACEMENTS



2. Notions sur le bruit
Les bruits sont indissociables de la vie et leurs appréciaƟons se modulent en foncƟon des lieux,
des percepƟons, et des périodes. Un bruit rouƟer excessif est en revanche néfaste à la santé de
l’Homme et à son bien-être. La populaƟon française considère le bruit comme une aƩeinte à la
qualité de vie.

2.1. Perception des phénomènes sonores

Le son est un phénomène physique qui correspond à une infime variaƟon périodique de la pression
atmosphérique en un point donné.

Dans l’échelle des intensités, l’oreille humaine est capable de percevoir des sons compris entre 0 dB
correspondant à la plus peƟte variaƟon de pression qu’elle peut détecter (20 µPascal) et 120 dB
correspondant au seuil de la douleur (20 Pascal).

Dans l’échelle des fréquences, les sons très graves, de fréquence inférieure à 20 Hz (infrasons) et les
sons  très  aigus  de  fréquence  supérieure  à  20  kHz  (ultrasons)  ne  sont  pas  perçus  par  l’oreille
humaine.

PercepƟon Échelles Grandeurs physiques

Force sonore
(pression acousƟque)

Fort
Faible

Intensité I
Décibel, décibel (A)

Hauteur
(son pur)

Aigu
Grave

Fréquence f
Hertz

Timbre
(son complexe)

Aigu
Grave

Spectre

Durée
Longue
Brève

Durée
LAeq (niveau moyen équivalent)

L’interprétaƟon d’un individu d’un événement ou d’une ambiance sonore pose la quesƟon de la
représentaƟon d’un bruit1 pour une personne donnée à un instant donné. Les niveaux de bruit sont
traduits  en  décibel,  échelle  de  valeur  logarithmique  pour  traduire  des  niveaux  de  pression
acousƟque.  L'interprétaƟon  d'un  niveau  de  bruit  est  relaƟve.  L'échelle  ci-dessous  transcrit  des
niveaux de bruit et des percepƟons à un instant donné sans prendre en compte la gêne sur une
période.

Bruits potenƟellement
“agréables”

Niveaux de bruit
en dB(A)

Bruits potenƟellement
“désagréables”

Concert rock en plein air 110 Décollage d'avion à 200m

Pub dansant 100 Marteau piqueur
Moto sans silencieux à 2m
Poids lourds à 1mAmbiance de fêtes foraines 90

Tempête, match en gymnase 80 CirculaƟon intense à 1m

SorƟe d'école, rue piétonne, vent violent, cinéma 70 CirculaƟon importante à 5m

Ambiance de marché, rue résidenƟelle 60 Automobile au ralenƟ à 10m

Rue calme sans trafic rouƟer 50 Télévision du voisin

Place tranquille, cour intérieure, jardin abrité 40 MousƟque vers l'oreille

1 L’ISO (organisation internationale de normalisation) définit le bruit comme « un phénomène acoustique (qui relève donc de la 
physique) produisant une sensation (dont l’étude concerne la physiologie) généralement considérée comme désagréable ou 
gênante (notions que l’on aborde au moyen des sciences humaines – psychologie, sociologie) »

10



2.2. Les indicateurs de bruit

L'usage du décibel implique un référenƟel de calcul spécifique, ainsi :

➢ L'addiƟon de décibel est parƟculière : un doublement d'une source de bruit augmente le
niveau de 3 dB. Ainsi, le passage de deux voitures idenƟques produira un niveau de bruit
qui sera de 3 dB plus élevé que le passage d’une seule voiture. Il faudra dix voitures en
même temps pour avoir la sensaƟon que le bruit est deux fois plus fort (augmentaƟon
est alors de 10 dB environ).

➢ Le plus faible changement d'intensité sonore percepƟble par l’audiƟon humaine est de
l'ordre  de  2  dB.  Une  variaƟon  de  3  dB  est  juste  percepƟble  alors  qu'il  s'agit  du
doublement d'une source de bruit.

➢ L'oreille humaine n'est pas sensible de la même façon aux différentes fréquences : elle
privilégie les fréquences médiums et les sons graves sont moins perçus que les sons
aigus à intensité idenƟque. Il a donc été nécessaire de créer une unité physiologique de
mesure du bruit qui rend compte de ceƩe sensibilité parƟculière : le décibel pondéré A
ou dB (A).

MulƟplier
l'énergie sonore

par

Correspond à une

AugmentaƟon du
niveau de

SensaƟon sonore d'une variaƟon

2 3 dB Très légère

4 6 dB NeƩe : SenƟment d'aggravaƟon ou d'amélioraƟon si le bruit
augmente ou diminue de 6 dB

10 10 dB Flagrante : 
impression que le bruit est 2 fois plus fort

100 20 dB
Comme si le bruit était 4 fois plus fort :

une variaƟon brutale de 20 dB peut réveiller ou déconcentrer

100 000 50 dB
Comme si le bruit était 30 fois plus fort : 

une variaƟon brutale de 50 dB fait sursauter

Le niveau sonore d’une source varie dans le temps. La moyenne énergéƟque de la pression
acousƟque sur  une  durée donnée est  calculée pour  obtenir  des  valeurs  comparaƟves.  Les
indicateurs de niveaux sonores uƟlisés sont définis par période de référence, noté Laeq.
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Le  niveau  de  pression  acousƟque  conƟnu  équivalent  pondéré  A  (LAeq)2 par  période
correspond au niveau de bruit constant qui aurait été produit avec la même énergie que le
bruit réellement perçu pendant la même période :

➢ LAeq (6h-22h) pour la période diurne, niveau calculé de 6 heures à 22 heures

➢ LAeq (22h-6h) pour la période nocturne, niveau calculé de 22 heures à 6 heures.

L'Europe a mis en place deux nouveaux indicateurs acousƟques de niveau d'intensité sonore
exprimés en dB(A) :

➢ Le Lden* : bruit pondéré sur 24 heures en moyenne sur l’année. Les calculs du bruit sur
24h (Lden)  intègrent  des  sur-pondéraƟons,  pour  prendre en  compte les  aƩentes  de
confort sonore des individus suivant les moments de la journée (sensibilité au bruit plus
grande le soir et la nuit).

➢ Le Ln* : bruit de nuit de 22h à 6h du maƟn en moyenne sur l’année.

Les niveaux LAeq et Lden sont généralement évalués (par mesure ou calcul) à 4 m du sol à 2 m
en avant de la façade des bâƟments, fenêtres fermées.

2 Indicateurs définis dans l'Arrêté du 5 mai 1995 et la NF S 31-110 « Caractérisation et mesurage des bruits dans l’environnement »
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2.3. Comment se propage le bruit routier ?

Les  phénomènes  sonores  en  un  lieu  dépendent  des
caractérisƟques des sources de bruit présentes et du contexte
de propagaƟon. La propagaƟon d’un bruit dans un site donné
dépend  des  condiƟons  du  milieu  ambiant  et  notamment  de
mulƟples paramètres comme :

• L’effet de sol :                                                                           
La  nature  du  sol  intervient  dans  la  propagaƟon  du  son  en  l’absorbant  ou  en  le
renvoyant :  un  sol  dur  et  lisse  réfléchit  beaucoup plus  d’énergie  acousƟque  qu’un
terrain meuble, de culture ou recouvert d’une végétaƟon buissonnante.

• L’effet d’obstacle :                                                                                    
Lorsqu’un obstacle matériel opaque se trouve entre la source et le récepteur, celui-ci
va bénéficier d’une « zone d’ombre » dans laquelle l’énergie acousƟque est aƩénuée
par rapport à celle qui serait perçue à la même distance de la source, en l'absence de
l'obstacle.

• L’effet de la distance : 
L'aƩénuaƟon du son sur le trajet source-récepteur se traduit par une perte d’énergie 
acousƟque en foncƟon de la distance à la source : un doublement de la distance par 
rapport à la source (de type linéique) correspond à une diminuƟon de 3 dB(A) au 
niveau du récepteur.

• Les effets météorologiques :                                                                                           
Les effets du vent et de la température sont simultanés et entraînent une straƟficaƟon
de l’atmosphère se traduisant par une modificaƟon de la propagaƟon sonore (effet de
« courbure » vers le sol ou le ciel).

• L’effet des végétaux :

Les végétaux sont trop perméables à l’air pour consƟtuer un obstacle ayant un grand
effet aƩénuateur. En général, ils agissent sur le son comme éléments diffusants.
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2.4. Quels sont les facteurs contribuant au bruit routier ?
Les facteurs qui contribuent au bruit du trafic rouƟer détaillés ci-après interagissent entre
eux de façon complexe.

2.4.1. Densité du trafic 

La variaƟon des niveaux de bruit en foncƟon du trafic total équivalent fait apparaître qu'une
division du trafic par 2 engendre un abaissement du niveau sonore de 3 dB(A), une division par
5, un abaissement de 7 dB(A).

À Ɵtre d'exemple, les valeurs de niveaux de bruit indicaƟves pour des trafics rouƟers de deux
types d’infrastructure sont listées dans le tableau ci-après.

Exemple d'émission de bruit rouƟer en foncƟon de la voirie

Rue de centre urbain (type « rue en U »)
Largeur 15 m – vitesse 50 km/h – 5 % de PL

Autoroute interurbaine
Vitesse VL de 50 km/h – 5 % de PL

Débit journalier
approximaƟf

LAeq (6h-22h)
En façade

Débit journalier
approximaƟf

LAeq (6h-22h)
à 30 m

Distance où
LAeq = 60 dB(A)

150 véhicules./j. 56 dB(A) 8 500 véhicules/j 70 dB(A) 120 m

1 500 véhicules./j. 66 dB(A) 17 000 véhicules/j 73 dB(A) 180 m

15 000 véhicules./j. 76 dB(A) 85 000 véhicules/j 80 dB(A) 480 m
Source : CETE du Sud-Ouest 170 000 véhicules/j 83 dB(A) 700 m

2.4.2. Composition du trafic

Le  pourcentage  de  poids  lourds  (PL)  présents
condiƟonne  fortement  l’émission  sonore  totale,
d'autant plus que la vitesse est basse et la rampe
de la route élevée.  

Le trafic total est calculé en nombre de véhicules
par  heure,  en  prenant  en  compte  un  facteur
d’équivalence  pour  les  PL  représentant  leur
contribuƟon sonore supérieure.

Cependant,  l'émission  sonore  d'un  poids  lourd
dépend  de  sa  vitesse,  de  l'allure  de  circulaƟon
(conduite  fluide,  pulsée  ou  accélérée)  et  de  la
pente de la voie. Sur une autoroute, un poids lourd représente acousƟquement 4 véhicules
légers  (ce  qui  signifie  que  20% de poids  lourds  émeƩent autant  de  bruit  que les  80% de
véhicules légers), mais ce rapport aƩeint couramment 10 en milieu urbain (les 10% de poids
lourds émeƩent autant de bruit que les 90% de véhicules légers).

Contrairement aux autres véhicules, il n'existe pas de base de données officielles en France
pour les émissions des  deux-roues à moteur. Les deux-roues motorisés ne sont pas pris en
compte dans les cartographies de bruit.

Par ailleurs, il n'existe pas d'abaque d'émission spécifique pour les véhicules de transport en
commun. 
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2.4.3. Bruit de roulement

Le  bruit de roulement automobile ou bruit de contact pneumaƟque - chaussée consƟtue la
source prépondérante de bruit d’un trafic rouƟer, même à faible vitesse de circulaƟon, à parƟr
de 50 km/h pour les véhicules légers (et même 30 km/h pour les véhicules neufs), et environ
80 km/h pour les poids lourds. L'acƟon sur les pneumaƟques étant limitée par des quesƟons
de sécurité et de durabilité, l'enjeu le plus important porte sur la chaussée.

Le bruit de contact pneumaƟque-chaussée est influencé à la fois par les caractérisƟques du
pneumaƟque (type et état) et par les caractérisƟques du revêtement de chaussée (type et
état). L'opƟmisaƟon des revêtements de chaussées permet d'aƩeindre des gains  pouvant
aller  jusqu'à  une  dizaine  de  décibels  en  bordure  de  voie  entre  les  revêtements  les  plus
bruyants et les moins bruyants.

Les résultats de mesurages confirment l’influence des deux facteurs essenƟels de consƟtuƟon
des revêtements qui agissent sur la réducƟon du bruit de roulement : 

➢ La taille du diamètre « D » des granulats : le bruit généré est d’autant plus important
que les granulats composant le revêtement sont de grande dimension (rugueux).

➢ La porosité  de l’enrobé :  le  bruit  généré  est  d'autant  plus  faible  que le  revêtement
comporte des vides communicants.

Le  gain  acousƟque  maximal  que l’on  puisse  aƩendre  du  renouvellement  d’une couche  de
roulement  en  termes  de  LAeq,  est  une  réducƟon  de  3  à  5  dB(A)  entre  un  revêtement
tradiƟonnel  ayant  conservé un bon état de surface et un revêtement opƟmisé vis-à-vis  du
bruit. 

Il est à noter que le gain acousƟque apporté par un revêtement acousƟquement performant :

➢ est plus faible pour un poids lourd que pour un véhicule léger, du fait de la part plus
importante de la contribuƟon sonore du moteur dans le bruit émis par les PL ;

➢ diminue lorsque les vitesses praƟquées diminuent (cf facteur vitesse des véhicules ci-
après) ;

➢ est plus faible à grande distance de la voie que ceux constatés au bord de la chaussée ;

➢ est quasiment idenƟque quel que soit l’effet des condiƟons atmosphériques pour toutes
les techniques de revêtements.

Durabilité des revêtements acousƟquement performants et perƟnence selon le contexte :  
Le gain acousƟque dû au phénomène d’absorpƟon des revêtements poreux tend à s’aƩénuer
avec le  temps.  Cela est  plus  important  dans les sites  soumis  à une polluƟon permanente
(poussières, végétaux, glaise, etc) ou chronique (salage). Les enrobés drainant tradiƟonnels
(BBDr) sont adaptés aux autoroutes et VRU où les trafics les plus salissants (engins agricoles,
engins de chanƟer) sont interdits.  La créaƟon de revêtements poreux à couche fine de surface
limite les phénomènes d'encrassement. 

L'usure et le polissage des granulats de surface des revêtements fermés à faible granularité
(BBTM) tendent à réduire la producƟon d’énergie sonore. Leurs caractérisƟques acousƟques
n'évoluent pas dans le temps. 

Les BBTM 0/6 sont recommandés en milieu urbain où les condiƟons de sécurité n’exigent pas
plus d’adhérence. Rappelons que le changement du revêtement de chaussée présente au plan
acousƟque  un  intérêt  limité  en  milieu  urbain  où  les  vitesses  sont  réduites,  hormis  si  le
revêtement iniƟal est parƟculièrement bruyant comme les pavés.
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2.4.4. Vitesse des véhicules

Le  facteur  vitesse  est  déterminant :  une  diminuƟon de la  vitesse conduit  à  une baisse du
niveau d'émission sonore.

Les acƟons de modéraƟon de la vitesse des véhicules visent généralement à réduire de 20
km/h la vitesse réglementaire. Le tableau ci-contre montre les gains acousƟques possibles (en
dB(A))  par  tranche  de  réducƟon  de  vitesse  de  circulaƟon  en  foncƟon  de  la  nature  du
revêtement de chaussée.

En ville, la mise en place de zone 30 km/h, sous réserve qu'elle soit effecƟve, est une mesure
efficace permeƩant de réduire le bruit à la source qui s’accompagne d’avantages addiƟonnels
tels que, l’amélioraƟon de la sécurité rouƟère et la fluidité du trafic. Les effets de réducƟon du
bruit des zones 30 s’expliquent par plusieurs raisons. L’homogénéisaƟon du flux du trafic fait
disparaître  les  phases  d’accéléraƟon,  mais  c’est  surtout  le  bruit  de  roulement qui  diminue
fortement. En effet, à une vitesse de 40 km/h, il couvre déjà le bruit du moteur.

Pour rappel,  Le plus faible changement d'intensité sonore percepƟble par l’audiƟon humaine
est  de  l'ordre  de  2  dB.  Une  variaƟon  de  3  dB  est  juste  percepƟble  alors  qu'il  s'agit  du
doublement d'une source de bruit.

Il peut apparaître que l’effet des baisses de vitesse soit plus marqué sur voies rapides urbaines
où la réducƟon des vitesses ne modifiera pas a priori le comportement des automobilistes,
leur allure restant fluide. Par contre, sur les voies où la vitesse est déjà limitée à 50 ou 70
km/h, l’effet de la baisse de vitesse peut être annihilé par un comportement plus agressif des
automobilistes, à savoir un régime moteur plus élevé du fait de l’uƟlisaƟon d’un rapport de
boîte  de  vitesse  plus  bas  ou  des  alternances  de  décéléraƟons  puis  d’accéléraƟons  si
l'aménagement conçu pour abaisser la vitesse n'est pas accompagné d'une requalificaƟon de
voie en cohérence.

 

2.4.5. Allure du flot de véhicules

Le comportement des conducteurs et le type de circulaƟon (fluide ou pulsée) caractérisent
l'allure du flot de véhicules.

Le  régime  moteur  d'un  véhicule  est  directement  lié  au  caractère  fluide  ou  pulsé  de  la
circulaƟon. 

Un trafic pulsé est toujours plus bruyant qu'un trafic fluide. Pour des vitesses inférieures à 50
km/h, la différence entre un trafic fluide ou pulsé est esƟmée à 2 ou 3 dB(A).
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Tableau 1: Efficacité acoustique de réduction de la vitesse (gains en dB(A)
(source : Guide pour l'élaboration des PPBE - Ademe)



Lors d'un écoulement fluide conƟnu, les véhicules ont une vitesse praƟquement constante.
Pour  un  écoulement  pulsé,  les  véhicules  sont,  en  revanche,  soit  en  accéléraƟon  soit  en
décéléraƟon. 

AƩenƟon :  La  fluidité  du  trafic  peut  entraîner  une  augmentaƟon  des  vitesses  praƟquées,
préjudiciable  aux niveaux sonores.  Il  faut  donc prendre garde à réduire  et  simultanément
stabiliser la vitesse afin d'éviter l'élévaƟon des niveaux sonores.

Les mesures acousƟques in situ de changement entre un carrefour à feux en un giratoire révèle
un gain de 1 à 3 dB(A).

Les effets négaƟfs des aménagements ponctuels isolés ont été observés suite à des mesures
acousƟques, avant/ après travaux, pour les aménagements suivants : bandes rugueuses (aussi
appelées bandes sonores) ; ralenƟsseur de type dos d'âne ; coussins ; plateaux surélevés ;
ralenƟsseurs de type "rigole". En ce qui concerne les coussins isolés, une baisse de 5 à 10
km/h est observée au droit  de ceux-ci pour des vitesses variant entre 25 et 40 km/h. Les
études de cas montrent, en revanche, au droit de ces aménagements, une forte augmentaƟon
des niveaux sonores maximaux au passage des véhicules, pouvant aƩeindre 10 dB(A) pour les
poids lourds. 

2.4.6. Axe et profil de voie : cas des projets neufs

L'emplacement des lignes de circulaƟon (axe en plan, profil en long) et le profil en travers
(déblais/remblais) ont un effet sur l'impact du bruit rouƟer dans l'environnement. Selon les
types de voies les configuraƟons suivantes sont à privilégier :
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Exemple d’atténuation par la distance
ou la mise en place de dispositif de protection acoustique 



➢ Routes et grands axes interurbains ou périurbains (entrée de ville, rocade, desserte sans
accès direct) : privilégier les profils en long encaissés.

➢ Projets d’aménagement de quarƟer : 

✔ opƟmiser le choix du plan masse et des principes de construcƟon pour réduire
l’impact  sonore  des  infrastructures  rouƟères  et  concilier  l’ensemble  des
contraintes du projet (accessibilité, desserte, topographie, paysage). 

✔ Réduire les largeurs de chaussée pour assurer une vitesse réduite des véhicules ;

✔ Si besoin créer des chicanes pour casser les perspecƟves qui incitent à accélérer.

➢ Projets de construcƟon de bâƟment : concevoir une implantaƟon opƟmisée favorisant la
créaƟon  de  cœurs  d’îlots  préservés  du  bruit  et  hiérarchiser  les  foncƟonnalités  des
espaces intérieurs, respecter les servitudes d'alignement dans les PLU (marges de recul
des construcƟons neuves par rapport à l’axe de la chaussée, hors aggloméraƟon).

2.5. Mesures génériques possibles

Nous présentons ici les différents principes de soluƟon pouvant consƟtuer les plans d'acƟon
d'un PPBE. Il peut s'agir de mesures opéraƟonnelles de prévenƟon ou de réducƟon comme de
mesures de concertaƟon, à savoir :

• Les mesures de planificaƟon urbaine ;

• Les mesures relaƟves aux déplacements ;

• Les mesures d’aménagement des voiries ;

• Les mesures de sensibilisaƟon ;

• Les mesures de suivi des acƟons du PPBE.

Plusieurs principes de soluƟons sont donc possibles pour réduire le bruit rouƟer dans les zones
à enjeux. Un PPBE présente l'avantage de pouvoir combiner un certain nombre d'acƟons entre
elles  afin  de  proposer  des  soluƟons  de  prévenƟon  et  de  résorpƟon  les  plus  perƟnentes
possibles.

Les  mesures  de  type planificaƟon urbaine renvoient  davantage  aux autorités  compétentes
établissant  les  documents  d'urbanisme  des  territoires  traversés  par  une  infrastructure
bruyante, qui ne sont pas les gesƟonnaires de voiries importantes. Nous exposerons donc les
autres principes de soluƟon et plus parƟculièrement les mesures d'aménagement des voiries
comme : le traitement pour réduire le bruit à sa source, le traitement de la propagaƟon du
bruit, et le traitement des bâƟments exposés.

2.5.1. Mesures relatives aux déplacements

Les Plans de Déplacements Urbains (PDU hors compétence du Conseil Régional de La Réunion)
et  PoliƟques  de  Déplacement  contribuent  à  l'amélioraƟon  de  l'environnement  sonore  au
travers principalement de 6 mesures :

➢ La  baisse  de  la  vitesse  réglementaire :  mesure  difficile  à  meƩre  en place  pour  des
tronçons en aggloméraƟon où la vitesse est déjà réduite à 50 km/h ;

➢ La régulaƟon du trafic, visant un meilleur écoulement des véhicules : une fluidificaƟon
des  trafics  sur  les  axes  prioritaires  permet  de  limiter  les  phénomènes  de
décéléraƟon/ accéléraƟon, très nuisants d'un point de vue sonore ;
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➢ Les  orientaƟons  des  flux  de  trafic  (éviter  les  trafics  de  transit  en  aggloméraƟons,
détournement  des  trafics  poids  lourds  vers  les  périphériques  ou  voies  de
contournement) ;

➢ Les restricƟons de circulaƟon, afin de réduire la congesƟon, de limiter les nuisances et
de libérer de l'espace pour d'autres modes comme par exemple : 
✔ l'acƟon  sur  le  coût  des  déplacements  (coûts  de  staƟonnement,  sancƟon  plus

rigoureuse  du  staƟonnement  illicite,  limitaƟon  de  l'offre  de  staƟonnement,
tarificaƟon visant à dissuader la demande) ; 

✔ l'aménagement  incitaƟf  au  changement  de  modes  (cloisonnement  des  centres,
zones piétonnières avec parcs de staƟonnement à leur périphérie) et coordinaƟon
des modes collecƟfs et individuels à l'aide de parcs relais, accompagnement d'une
tarificaƟon et d'une informaƟon lisible de ces acƟons ; 

✔ la  réglementaƟon  (interdicƟon  d'accès  à  certaines  catégories  de  véhicules,
condiƟons imposées sur le staƟonnement pour l'obtenƟon du permis de construire,
réducƟon des vitesses limites réglementaires...). 

➢ La promoƟon des modes et véhicules peu polluants ou peu bruyants (comme la marche
à pied, le vélo, les transports collecƟfs, les modes à polluƟon zéro et les véhicules peu
polluants) grâce à plusieurs biais :
✔ le développement des transports collecƟfs ; 
✔ le covoiturage ;
✔ le développement des cheminements piétons et vélos (mieux sécurisés) ; 
✔ l’achat de véhicules peu polluants dans les administraƟons ; 
✔ l'encouragement  de l’uƟlisaƟon  des  véhicules  peu polluants via  une poliƟque  de

staƟonnement qui leur est favorable ; 
✔ l'encouragement  des  plans  de  déplacements  (Plans  de  déplacements  entreprises

(PDE), Plans de déplacements d'établissements scolaires (PDES) ou encore Plans de
déplacements administraƟon (PDA)…) ; 

✔ l'encouragement des économies d’énergie à travers la  promoƟon de l’écomobilité
dans les entreprises, les administraƟons, les établissements publics, les collecƟvités
et leurs délégataires. 

➢ Les acƟons sur le staƟonnement : les condiƟons de staƟonnement déterminant de façon
importante le choix du mode de déplacement.

Les mesures concernant la maîtrise des déplacements urbains sont étroitement liées les unes
aux autres et doivent être coordonnées à un niveau géographique perƟnent

2.5.2. Traitement à la source de bruit

Parmi les traitements à la source du bruit, les mesures de réducƟon peuvent être la diminuƟon
des  vitesses,  la  limitaƟon  des  émissions  des  véhicules  motorisés  ou  le  développement
d’aménagements favorables aux modes doux (vélo, cheminements piétons). Différents types
d'acƟons  sur  le  trafic  rouƟer  sont  possibles  selon  leur  perƟnence  en  termes  d'efficacité
acousƟque et de délais de mise en œuvre.

La créaƟon de voie et la modificaƟon du plan de circulaƟon en interacƟon avec les poliƟques
de déplacement, et notamment celles des iƟnéraires poids lourds, sont des acƟons permeƩant
de moduler la composiƟon du trafic rouƟer, facteurs contribuant à la réducƟon du bruit.

La limitaƟon de l’usage de la voiture individuelle et la  contribuƟon au développement des
transports en commun permet aussi de réduire à la source le bruit émis par le réseau rouƟer. 

Précisons  que,  dans  le  cadre  d’une  démarche  environnementale,  chaque  collecƟvité  peut
montrer l'exemple en cherchant à intervenir sur :
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➢ La  soluƟon  d’un  parc  de  véhicules  moins  bruyants  (pour  le  ramassage  des  ordures
ménagères, les véhicules de propreté, les transports en communs…) : le recensement du
parc de véhicules existant est nécessaire afin d'évaluer les amélioraƟons possibles.

➢ Projet de développement des modes doux, moyens de transport non polluant et plus
silencieux :

✔ L’amélioraƟon et l’agrandissement du réseau cyclable et la créaƟon de vélo-staƟons ;

✔ L’aide à la mise en relaƟon de personnes intéressées par le covoiturage ;

✔ Une valorisaƟon des transports en commun (proposiƟon de réducƟons adaptées à
divers profils d'usagers et entre services train - bus par exemple).

La modéraƟon de la vitesse autorisée est aussi une acƟon facteur de réducƟon du bruit du
trafic rouƟer. Par exemple, hors aggloméraƟon, une réducƟon de 20 km/h permet un gain
acousƟque variable selon les plages de vitesse considérées correspondant à :

➢ diminuƟon de 50 à 30 km/h, gain acousƟque constaté de 2,5 à 3,9 dB(A) ;

➢ diminuƟon de 70 à 50 km/h, gain acousƟque constaté de 2,3 à 2,8 dB(A) ;

➢ diminuƟon de 90 à 70 km/h, gain acousƟque constaté de 1,9 à 2,2 dB(A) ;

➢ diminuƟon de 110 à 90 km/h,, gain acousƟque constaté de 1,6 à 1,8 dB(A) ;

➢ diminuƟon de 130 à 110 km/h, gain acousƟque constaté de 1,4 à 1,5 dB(A).

A Ɵtre d'exemple, la modéraƟon du trafic rouƟer en centre urbain peut consister à combiner
les acƟons suivantes :

➢ Favoriser une circulaƟon à basse vitesse constante,

➢ Rapprocher  les  aménagements  durs  comme  les  ralenƟsseurs,  les  chicanes  (de
configuraƟon adaptée et accompagnés d'une signaléƟque appropriée) pour maintenir
une allure apaisée,

➢ Éviter les revêtements rugueux (pavés,…),

➢ Remplacer  les  carrefours  à  feux  par  des  giratoires  de  dimension  suffisante  pour
conserver la fluidité,

➢ Augmenter la lisibilité des aménagements (pré alerte d'aménagements durs, contraste
entre revêtements, diminuƟon progressive de la largeur de la chaussée, visibilité des
événements bâƟ et humain le long du parcours),

➢ Limiter les longues secƟons sans aménagements propices à une reprise de la vitesse,

➢ La  requalificaƟon  des  chaussées et  l'élargissement  des  troƩoirs  contribuent  à
l'encouragement des mobilités dites « douces ».
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Action sur le trafic routier Efficacité acoustique

Réduction du trafic
Division par 2 du trafic permet un gain acoustique de 3 dB(A)
(juste perceptible)

Modification du plan de circulation
Effet local très intéressant si baisse du trafic
(cf action Réduction du trafic)

Restriction de la circulation des poids lourds (PL)
La signature sonore d’un véhicule léger n’est pas la même que
celle d’un poids lourd. En milieu urbain, un trafic VL permet un
gain de 10 dB par rapport à un trafic PL équivalent.

Instauration d'un péage urbain
Faible gain acoustique, efficace si baisse conséquente du trafic
(cf action Réduction du trafic)

Gestion du stationnement
Mesure clé  pour  gérer  et  réduire  le trafic  en centre  ville  (cf
action Réduction du trafic)

Gestion du trafic urbain de livraison Difficilement quantifiable

Modération de la vitesse autorisée
(chicanes, réduction de la largeur de voie)

Plus efficace pour  des tronçons à faible vitesse :  le bruit  de
roulement  devient  dominant  sur  le  bruit  moteur  à  partir  de
40 km/h pour les voitures et de 60 à 70 km/h pour les poids
lourds

Réduction
 Fourchette de gains acoustiques

(suivant type de revêtement)

50 à 30 km/h 2,5 dB(A) à 3,9 dB(A) 

70 à 50 km/h 2,3 dB(A) à 2,8 dB(A) 

90 à 70 km/h 1,9 dB(A) à 2,2 dB(A) 

110 à 90 km/h 1,6 dB(A) à 1,8 dB(A) 

Installation de radar automatique
Effet local du fait du ralentissement de la vitesse (cf gains ci-
dessus)

Mise  en  place  d'une  « onde  verte »  et  gestion  des
carrefours (giratoire)

Fluidification  du  trafic  qui  joue  en  priorité  sur  les
comportements de conducteurs
Gain acoustique variable en fonction du contexte (favorise le
déplacement  en  transport  individuel  et  non  en  transport  en
commun si inapproprié)
Gain acoustique sur les niveaux de crête

Réalisation d'une zone 30
Effet local très intéressant : permet un gain acoustique de 2,5
dB(A) à 3,9 dB(A) 

Partage de la voirie

Permet de baisser la vitesse pratiquée
Très efficace pour les voies faiblement circulées, une réduction
des vitesse de 50 à 30 km/h permet un  gain acoustique de
2,5 dB(A) à 3,9 dB(A) 

Développement des modes de transports doux Permet de réduire le trafic et la vitesse (cf actions ci-dessus) 

Développement des transports en commun 
Très efficace (cf action Réduction du trafic) si service approprié
et suffisant

Utilisation de véhicule électrique ou hybride

Efficace en milieu  urbain  à  basse vitesse quand le  bruit  du
moteur est prépondérant : un véhicule électrique présente un
gain d'environ 7 dB par rapport à un véhicule thermique.
A vitesse élevée, une grande partie des émissions sonores est
produite par les pneus. Un véhicule électrique a un bruit proche
d'un véhicule thermique.

Modifier les revêtements routiers

Pertinents sur des voies à vitesse élevée, les revêtements peu
bruyants permettent d'obtenir un  gain acoustique de l’ordre
de 3 à 5 dB(A) par rapport à un revêtement traditionnel en bon
état
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2.5.3. Traitement de la propagation du bruit

Les  protecƟons  acousƟques  permeƩent  de  limiter  les  nuisances  sonores  dues  aux
infrastructures  de  transports  rouƟers  en  agissant  sur  la  propagaƟon  du  bruit,  soit  en
interposant  un  obstacle  entre  les  sources  sonores  et  les  habitaƟons  à  protéger,  soit  en
aƩénuant les réflexions sonores entre différentes parois à l'aide de parements absorbants.

Les  types  de  protecƟon  et  d’aménagement  envisagés  nécessitent  d'être  modélisés
spécifiquement  à  l'aide  du  modèle  informaƟque  calé  pour  esƟmer  précisément  les  gains
acousƟques potenƟels.

Plusieurs soluƟons de traitement de la propagaƟon du bruit existent, citons par exemple :

➢ La  couverture  intégrale  de  l'infrastructure,  soluƟon  très  efficace  mais  extrêmement
coûteuse ;

➢ La construcƟon d'écrans anƟ-bruit (de type merlon et/ou écran) : efficacité locale limitée
à la parƟe d'infrastructure masquée (gain de 3 à 6 dB(A) pour le premier niveau), coût
plus ou moins important, garder à l'esprit l'étude des possibilités foncières pour créer
des masques bâƟs ;

➢ La pose de panneaux absorbants sur les murs de soutènement, efficace dans certaines
configuraƟons  (encaissement,  murs  déjà  existants),  matériaux  coûteux  et  fragiles
(surface de protecƟon spécifique).

➢ Le traitement par des revêtements de chaussée absorbants : efficacité homogène sur
l'ensemble  du  linéaire  traité,  surcoût  à  l'invesƟssement  faible  dès  qu'il  s'agit  de
remplacer  un  revêtement  ancien  (remplacement  d'une  couche  de  roulement
tradiƟonnelle en bon état par un revêtement opƟmisé permet une réducƟon de 3 à
4 dB), le gain diminue quand la vitesse praƟquée diminue (bruit de roulement dominant
pour les vitesses plus élevées), pérennité dans le temps variable.

2.5.4. Traitement à la réception (bâtiment)

Dans  le  cas  où  les  mesures  ci-dessus  ne peuvent  être  appliquées  ou  sont  inefficaces,  les
mesures  de  réducƟon  du  bruit   peuvent  être  par  exemple :  l'amélioraƟon  de  l'isolaƟon
acousƟque  des  bâƟments,  la  forme  des  bâƟments  (organisaƟon  intérieure  des  pièces  du
bâƟment).

L'isolaƟon acousƟque des bâƟments est très efficace pour améliorer le confort intérieur de
l'habitat mais ne permet pas de transformer l'environnement proche et d'uƟliser les espaces
extérieurs ou d'ouvrir les fenêtres.

L'isolaƟon acousƟque des  bâƟments ne saƟsfait  que rarement pleinement les riverains.  En
effet,  cela  les prive de l'usage des espaces qui  entourent  le  logement.  Il  est  important de
rappeler ici le contexte climaƟque parƟculier de La Réunion. Dans les climats chauds, l’espace
extérieur est fondamental.

De plus, les formes construites sont adaptées au climat tropical. Pour éviter la surchauffe des
logements, les façades des bâƟments sont largement ouvertes sur l'extérieur afin de permeƩre
une  bonne  venƟlaƟon  naturelle  et  favoriser  la  circulaƟon  d'air  à  travers  les  pièces.  Il  est
conseillé de prévoir un minimum de 20% de la surface de façade en ouverture (réduite à 15%
dans  les  hauts).  Ces  préconisaƟons  ne  sont  pas  compaƟbles  avec  une  isolaƟon  phonique
efficace.
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3. Cadre de référence national

3.1. Classement sonore des infrastructures de transports terrestres

Les voies rouƟères supportant un trafic de plus de 5 000 véhicules par jour font l’objet d’un
classement  sonore3 qui  impose  des  règles  minimales  d’isolaƟon  acousƟque  pour  les
construcƟons. Le classement des infrastructures de transports terrestres et la largeur maximale
des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de l'infrastructure sont définis en foncƟon
des niveaux sonores de référence, tels que décrits dans le tableau ci-dessous.

Niveau sonore de
référence

LAeq(6h-22h) 
en dB(A)

Niveau sonore de
référence

LAeq(22h-6h)
en dB(A)

Catégorie de l'infrastructure Largeur maximale des
secteurs affectés par le

bruit de part et d'autre de
l'infrastructure

L > 81 L > 76 Catégorie 1 – la plus bruyante 300 m

76 < L ≤ 81 71 < L ≤ 76 Catégorie 2 250 m

70 < L ≤ 76 65 < L ≤ 71 Catégorie 3 100 m

65 < L ≤ 70 60 < L ≤ 65 Catégorie 4 30 m

60 < L ≤ 65 55 < L ≤ 60 Catégorie 5 10 m

Précision : Les indicateurs uƟlisés sont les niveaux sonores équivalents LAeq. Seule est prise en
compte la contribuƟon de l’infrastructure elle-même, abstracƟon faite des autres sources en 
présence sur le site.

Après  consultaƟon  des  communes  concernées,  ces  informaƟons  sont  publiées  par  arrêté
préfectoral  et  reportées  dans  les  documents  graphiques  annexés  au  PLU  (Plan  Local
d’Urbanisme). Ce sont des documents desƟnés à informer les futurs constructeurs et rappeler
les prescripƟons relaƟves à l’insonorisaƟon des construcƟons dans le cadre de la délivrance
des  cerƟficats  d’urbanisme  et  dans  le  cadre  de  l’instrucƟon  sanitaire  des  autorisaƟons
d’occupaƟon des sols.

Les arrêtés préfectoraux de classement sonore des Infrastructures de Transports Terrestres de
La Réunion concernant les Routes naƟonales ont été pris selon la chronologie suivante :

Routes NaƟonales de La Réunion Date de l’arrêté préfectoral 

Premiers classements sonores 13 janvier 1999 et 15 février 2002

Première actualisaƟon du classement sonore 16 juin 2014

Deuxième actualisaƟon du classement sonore 14 et 15  décembre 2023

3 Suivant l'application des articles R571-32 à 43 du code de l'Environnement
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3.2. Bruit des infrastructures de transports terrestres nouvelles ou 
modifiées

Après 1995, lors de la construcƟon d’une route, il apparƟent au maître d’ouvrage de la voirie,
de protéger l’ensemble des bâƟments dont la construcƟon a été autorisée avant que le projet
ait été rendu public4 (publicaƟon de l’acte ouvrant l’enquête publique portant sur le projet
d’infrastructure, mise à disposiƟon du public des emplacements à réserver pour la réalisaƟon
du projet,  inscripƟon du projet en emplacement réservé dans les PLU, mise en service de
l’infrastructure, publicaƟon des arrêtés préfectoraux portant classement de l’infrastructure).

Dans le cas de modificaƟons significaƟves ou de créaƟons de voies, une zone sera qualifiée
d’ambiance  sonore  modérée  si  les  niveaux  de  bruit  ambiant,  en  façade  du  logement,
respectent les critères ci-dessous.  L’appréciaƟon du critère d’ambiance sonore modérée est
ainsi recherchée pour des zones homogènes du point de vue de l’occupaƟon des sols et non
par façade de bâƟment.

Les niveaux maximums admissibles, en façade du logement, par périodes et types de locaux
pour une voie nouvelle, dépendent du type d'acƟvité et de l'ambiance sonore iniƟale.

Ils sont référencés dans le tableau ci-dessous.

USAGE et NATURE des LOCAUX LAeq (6h-22h) LAeq (22h-6h)

Établissements de santé de soins et d’acƟon 
sociale……………………………………

60dB(A) 55dB(A)

Établissements d’enseignement (sauf ateliers bruyants et
locaux sporƟfs)…………

60dB(A) aucune obligaƟon

Logements en zone d’ambiance sonore préexistante 
modérée*………………………

60dB(A) 55dB(A)

Autres 
logements………………………………………………………………………
……

65dB(A) 60dB(A)

Locaux à usage de bureaux en zone d’ambiance sonore 
préexistante modérée*…

65dB(A) aucune obligaƟon

* « Une zone est d'ambiance sonore modérée si le niveau de bruit ambiant existant avant la
construcƟon de la voie nouvelle ou la modificaƟon à 2 m en avant des façades des bâƟments,
est  tel  que  le  LAeq(6h-22h)  est  inférieur  à  65 dB(A)  et  le  LAeq(22h-6h)  est  inférieur  à
60 dB(A) »5.

4 Articles R 571-44 à R 571-52 du code de l’environnement
5 Article 2 de l'arrêté du 5 mai 1995.

24



3.3. Notion de Point Noir du Bruit

La circulaire interministérielle du 25 mai 2004 sur le bruit des infrastructures de transports
terrestres  traite  du  classement  sonore  des  infrastructures  de  transports  terrestres,  des
observatoires du bruit des transports terrestres, ainsi que du recensement et de la résorpƟon
des " points noirs " dus au bruit des réseaux rouƟer et ferroviaire naƟonaux. Elle porte ainsi sur
l’ensemble des quesƟons ayant trait au bruit des infrastructures existantes.

Les points noirs dus au bruit des réseaux rouƟer et ferroviaire naƟonaux sont caractérisés par
les critères acousƟques et les critères d’antériorité indiqués ci-après.

3.3.1. Critères acoustiques

3.3.2. Critères d’antériorité 

Les critères d'antériorité à considérer sont précisés par l'annexe 1 de la circulaire du 12 juin
2001 ainsi qu'à l'arƟcle 3 de l'arrêté du 3 mai  2002. Les locaux qui  répondent aux critères
d'antériorité sont :

➢ les  locaux d'habitaƟon dont la  date d'autorisaƟon de construire est antérieure au 6
octobre 1978 ;

➢ les locaux d'habitaƟon dont la date d'autorisaƟon de construire est postérieure au 6
octobre 1978 tout en étant antérieure à l'intervenƟon de toutes les mesures visées à
l'arƟcle  9 du décret n°95-22 du 9 janvier  1995 et concernant les infrastructures des
réseaux rouƟer et ferroviaire naƟonaux auxquelles ces locaux sont exposés ;

➢ les locaux des établissements d'enseignement, de soins, de santé, et d'acƟon sociale
dont la date d'autorisaƟon de construire est antérieure à la date d'entrée en vigueur de
l'arrêté préfectoral les concernant pris en applicaƟon de l'arƟcle L. 571-10 du code de
l'environnement.
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4. Démarche du PPBE de quatrième échéance

4.1. Contexte territorial

En tant que gesƟonnaire d’un réseau rouƟer, le Conseil Régional de La Réunion est concerné
par  la  mise  en  applicaƟon  de  la  DirecƟve  n°  2002/49/CE  sur  la  gesƟon  du  bruit  dans
l’environnement, et son intégraƟon dans la réglementaƟon naƟonale. 

Suite à la producƟon des cartes de bruit stratégiques des Infrastructures rouƟères à La Réunion
approuvées par arrêté préfectoral en date du 28 mars 2023, le Conseil Régional de La Réunion
est l'autorité compétente pour élaborer le Plan de PrévenƟon du Bruit dans l’Environnement
visant à résorber les zones soumises à des niveaux de bruit excessifs et à maintenir en l’état les
zones  calmes,  pour  les  Routes  NaƟonales  (RN)   dont  le  trafic  est  supérieur  à  8  200
véhicules/jour (4ème échéance). 

4.2. Réseau routier concerné

Les secƟons de RN concernées par le présent PPBE sont les suivantes (environ 275 kilomètres):

 Infrastructure Communes traversées Longueur (km) 

N1
Saint-Denis, La Possession, Le Port, Saint-Paul, Trois-Bassins,
Saint-Leu, Les Avirons, Etang-Salé, Saint-Louis, Saint-Pierre 76

N1 Barreau N1- D6  Saint-Paul 1

N1A Saint-Paul, Trois-Bassins, Saint-Leu, (entre les RD 4 et 11) 30,5

N1C Saint-Louis (entre les RN 1 et 2001) 2,5

N1E Le Port, La Possession 3,5

N2

Saint-Denis, Sainte-Marie, Sainte-Suzanne, Saint-André, 

Bras Panon, Saint-Benoît, Saint-Joseph, PeƟte-Ile, Saint-Pierre,

(entre, la RN1 et la RD 56, et, Langevin et la rivière des Remparts)

64

N3
Saint-Benoît, La Plaine des Palmistes, Le Tampon, Saint-Pierre

(entre la RN2 et la RD55 et entre la RD36 et la RN1)
42

N3B Saint-Pierre 1,5

N4 Le Port 3,5

N4A Le Port 2,5

N5 Saint-Louis  (du  début à la RD3) 4,5

N6 Saint-Denis, Sainte-Marie 10

N7 Le Port, Saint-Paul 4,5

N102 Saint-Denis (entre les RN2 et 6) 2,5

N1001 Le Port 2

N1002 Saint-Joseph 3,5

N2001 Etang-Salé, Saint-Louis 4,5

N2002
Sainte-Suzanne, Saint-André, Bras-Panon, Saint-Benoît

 (du début à  la rue A Bouvet)
16
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4.3. Les étapes du PPBE

4.3.1. Cartes de Bruit Stratégiques 

Tous les 5 ans, les  cartes de bruit stratégiques (CBS) sont réexaminées, puis  éventuellement
révisées.

Le PPBE est réalisé à parƟr des cartes stratégiques de bruit de 4ème échéance produites par la
DEAL. Les cartes suivantes ont été produites :

 Deux  cartes  de  type A localisant  les  zones  exposées  au  bruit,  à  l'aide  de courbes
isophones en Lden et en Ln, 

 Deux cartes de type C représentant les zones où les valeurs limites sont dépassées  
(68 dB(A) en Lden et 62 dB(A) en Ln) et qui concernent les bâƟments d'habitaƟons,
d'enseignement et de santé.

Les Cartes de Bruit Stratégiques peuvent être consultées sur le site Internet de la DEAL Réunion
(hƩp://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr  )   sous  la  thémaƟque  TRANSPORTS,
MOBILITES rubrique «Bruit des transports rouƟers».

L’illustraƟon suivante présente un extrait de la carte de type A avec l’indicateur Lden pour la
RN2. 

               Figure 5 :Carte de type A – Indicateur Lden – RN2

Les cartes de bruit de type C ont été croisées par les services de la Région avec les données des
différentes bases informaƟsées disponibles ( TOPOGRAPHIE,  Plan CADASTRAL – PARCELLAIRE -
FONCIER, Base EQUIPEMENT AGORAH, Photographies aériennes) pour idenƟfier les bâƟments 
exposés au bruit au-delà des valeurs limites. 
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4.3.2. Estimation de la population impactée

Les  tableaux  suivants  sont  issus  du rapport  non technique  des  cartes  de  bruit  de  la  4ème

échéance édité en janvier 2023 par le CEREMA. Ils présentent une esƟmaƟon du nombre de
personnes exposées à des niveaux sonores supérieurs au seuils fixés par la réglementaƟon, par
infrastructure. 

Infrastructure Lden > 68 dB(A)

Nombre de
personnes
exposées 

Nombre de
logements

exposés

Nombre
d’établissement

de santé

Nombre
d’établissement
d’enseignement

N1 2054 856 2 12

N1- D6 0 0 0 0

N1A 1524 635 2 3

N1C 329 137 1 2

N1E 569 237 0 1

N2 5665 2360 3 9

N3 3922 1634 1 4

N3B 359 150 0 0

N4 978 408 0 2

N4A 227 94 2 0

N5 891 371 0 1

N6 2679 1116 4 7

N7 103 43 0 2

N102 924 385 0 0

N1001 40 17 0 0

N1002 32 13 0 0

N2001 36 15 0 1

N2002 1709 712 0 4

Tableau 2 :Estimation de la population exposée et dénombrement des bâtiments de santé et 
d’enseignement – Indicateur Lden – Données issues du résumé non technique du CEREMA 4ème 
échéance

29



Infrastructure Ln > 62 dB(A)

Nombre de
personnes
exposées 

Nombre de
logements exposés

Nombre
d’établissement

de santé

Nombre
d’établissement
d’enseignement

N1 852 355 7 25

N1 - D6 0 0 0 0

N1A 552 230 3 4

N1C 218 91 2 4

N1E 189 79 0 2

N2 2506 1044 5 26

N3 2284 952 2 8

N3B 256 107 0 4

N4 550 229 0 5

N4A 116 48 4 0

N5 648 270 0 6

N6 1452 605 6 16

N7 22 9 0 4

N102 380 158 0 0

N1001 16 7 0 1

N1002 11 4 0 1

N2001 16 7 0 2

N2002 753 314 0 9

Tableau 3 : EsƟmaƟon de la populaƟon exposée et dénombrement des bâƟments de santé et 
d’enseignement – Indicateur Ln – Données issues du résumé non technique du CEREMA 4ème échéance

4.3.3. Dénombrement des bâtiments sensibles

Sur la base de ceƩe liste, les bâƟments sensibles peuvent être déterminés, en tenant compte
des critères énoncés au paragraphe NoƟon de Point Noir Bruit. Pour le critère d’antériorité, la
donnée foncière MAJIC a été uƟlisée.

En considérant les critères d’antériorité et au moins un des niveaux sonores maximal dépassé,
un certain nombre de bâƟments ressortent comme étant en situaƟon de Point Noir Bruit et
ainsi faisant parƟe du PPBE. 

Ceux-ci sont dénombrés et repérés, par infrastructure.
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4.3.4. Classement des zones à enjeu

Le  classement  des  zones  à  enjeu s’appuie  sur  les  phases  précédentes,  qui  ont  permis  de
considérer les niveaux sonores des Cartes de Bruit Stratégiques et d’idenƟfier les bâƟments
concernés par l’étude respectant le critère d’antériorité. 

Les critères de classement des enjeux de l’ensemble du réseau concerné des routes naƟonales
sont les suivants :

- Le nombre d’habitaƟons et d’établissements sensibles (établissement d’enseignement et
de santé) exposés à un bruit rouƟer élevé, soit les niveaux sonores en Lden supérieurs à la
valeur limite réglementaire de 68 dB(A) et en Ln supérieurs à la valeur limite réglementaire
de 62 dB(A) .

- Le trafic moyen  journalier de véhicules (en TMJA, avec le pourcentage poids-lourds),

- L’antériorité du bâƟ et sa densité,

- Le nombre de  plaintes des riverains.

Les situaƟons sonores ciblées ont été classées selon 6 classes : 

enjeu très fort, enjeu fort, enjeu moyen, enjeu faible, enjeu très faible et sans enjeu.

4.3.5. Mesures de réduction du bruit

Les  tracés  neufs  équipés  de  disposiƟfs  acousƟques  ou  les  opéraƟons  d’aménagements,
d’entreƟen ou  d’exploitaƟon,  qui  permeƩent  de diminuer  l’impact  acousƟque de  la  Route
NaƟonale privilégient la réducƟon du bruit à la source, qui peuvent alors bénéficier à tous les
bâƟments situés dans la zone exposée à un niveau de bruit élevé, quelque soit leur antériorité.

La réalisaƟon de travaux sur les bâƟments (dits à la récepƟon) conduiraient à une diminuƟon
des nuisances sonores, tout en permeƩant la prise en compte du critère d’antériorité.

4.3.6. Présentation des résultats

Le dénombrement des PNB et les mesures de réducƟon du bruit sont présentés dans la suite
du PPBE. 

4.3.7. Zones calmes

La  direcƟve  européenne  2002/49/CE  relaƟve  à  l'évaluaƟon  et  à  la  gesƟon  du  bruit  dans
l'environnement  prévoit  la  possibilité  de  classer  des  zones  reconnues  pour  leur  intérêt
environnemental et patrimonial et bénéficiant d'une ambiance acousƟque iniƟale de qualité
qu'il convient de préserver.
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5. Objectifs du PPBE de quatrième échéance

5.1. Objectifs généraux du Conseil Régional

Le  Conseil  Régional  a  pour  objecƟf  d’idenƟfier  les  Points  Noirs  de  Bruit  aux  abords  des
infrastructures  en respectant  les  mêmes critères  de  seuils  acousƟques,  d'antériorité  et  de
desƟnaƟon des bâƟments, que pour les PPBE des routes naƟonales relevant de l’Etat.

L'analyse  des caractérisƟques  des  locaux  préalablement idenƟfiés dans les Cartes  de Bruit
Stratégiques (CBS),  permet  de mieux caractériser leur environnement. Ainsi une démarche
d'amélioraƟon de  la  situaƟon sonore  des  Points  Noirs  de  Bruit  peut-elle  être  engagée,  en
meƩant  en  œuvre  des  mesures  (programme  quinquennal)  en  foncƟon  des  enjeux  et  des
disponibilités budgétaires mobilisables.

5.2. Prévenir les effets du bruit routier

La Région  Réunion œuvre au quoƟdien pour l’amélioraƟon du cadre de vie et pour garanƟr un
service public  correspondant aux aƩentes de la populaƟon. Sa poliƟque de prévenƟon des
effets du bruit rouƟer vise plusieurs niveaux d’acƟons :

• GesƟon, suivi et entreƟen de son réseau rouƟer,

• Prise  en  compte  des  quesƟons  environnementales  et,  plus  parƟculièrement
l'environnement sonore, dans le respect de la réglementaƟon pour l’implantaƟon de
voiries  nouvelles  ou  de  bâƟments  sensibles  neufs  à  proximité  d’infrastructures
rouƟères (rappelée par le classement sonore),

• Développement des logiques de déplacements intégrant les modes de déplacement
autres que celui des véhicules classiques (véhicules légers, camions) tels que l’usage
du vélo et des transports en commun et le co-voiturage.

5.3. Maîtriser le bruit routier 

La Région Réunion propose des mesures d’aménagement ou  d’exploitaƟon en foncƟon des
programmes de travaux, de la réglementaƟon et des budgets alloués.

Les mesures générales privilégiant le traitement à la source du bruit, permeƩent à tous les
bâƟments situés dans la zone exposée de bénéficier de leur impact, indépendamment de leur
antériorité.

Ce critère d’antériorité pourrait être pris en compte pour la réalisaƟon de travaux de protecƟon
acousƟque sur les habitaƟons situées dans les zones les plus exposées.

5.4. Prévenir les nuisances sonores

Les documents de planificaƟon dont le Conseil Régional de La Réunion à la charge (Schéma
d’Aménagement  Régional-SAR,  Schéma  Régional  des  Infrastructures  de  Transport  et
PlanificaƟon Régionale de l’Intermodalité), sont des ouƟls de gesƟon des transports en général,
et donc de prévenƟon de leurs impacts comprenant les nuisances sonores, permeƩant une
meilleure connaissance et communicaƟon autour de futurs aménagements rouƟers ou urbains
en partenariat avec les collecƟvités concernées,  et de son réseau rouƟer naƟonal,  dans le
cadre de son diagnosƟc sonore, de son amélioraƟon et de son entreƟen. La Région Réunion
poursuit son engagement pour une poliƟque de déplacement responsable et conforme aux
enjeux  économiques,  sociaux  et  environnementaux,  en  parƟculier  en  tant  qu’autorité
organisatrice  des  transports  interurbains  -  réseau  Car  Jaune  et  à  travers  les  programmes
suivants.
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5.5. Le réseau Car Jaune

Les objecƟfs de ceƩe poliƟque régionale traduisent la volonté, de la CollecƟvité, d’améliorer
significaƟvement  l’offre  de  transport  collecƟf  et  des  mobilités  alternaƟves  à  la  voiture
parƟculière.  Depuis  2017,  la  Région  Réunion  a  en  charge  l’exploitaƟon  et  la  gesƟon  des
transports  interurbains  de  personnes  (réseau  Car  jaune)  et  a  entrepris  plusieurs  acƟons
d’amélioraƟon et de renforcement du service, avec l’objecƟf d’augmenter l’usage du transport
public, comme :

 des travaux de modernisaƟon des infrastructures ;
 la simplificaƟon de la billeƫque et  la gratuité de déplacement pour certains publics ,
 l’opƟmisaƟon et le renforcement de l’offre de service, en parƟculier aux périodes de

pointe sur les lignes saturées (fréquence). 

5.6. Favoriser les transports collectifs

La Région  Réunion développe  un programme pour  fluidifier  la  circulaƟon  et  améliorer  les
déplacements en transports en commun. Son but est de proposer des voies réservées aux
transports collecƟfs (avec un parc de bus propres).

À Ɵtre d’exemple, la Nouvelle Route du LiƩoral en sera pourvue.

Avec l’objecƟf de pouvoir évoluer à terme vers un transport guidé, la Région Réunion a défini,
en concertaƟon avec le Conseil Départemental, les EPCI et les communes, le tracé du Réseau
Régional de Transport Guidé représentant l’emprise du futur Transport en Commun en Site
Propre régional inscrit au SAR entre Saint-Benoît et Saint-Joseph.

5.7. La Voie Vélo Régionale

Ce programme propose une alternaƟve à l’automobile, par la créaƟon d’iƟnéraires cyclables
tout autour de l’île. Ce mode de transport représente un réel potenƟel pour les déplacements
urbains et périurbains de courtes et moyennes distances. Le développement de ce mode de
transport permeƩrait une amélioraƟon de l’environnement sonore urbain.
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6. Résultats du diagnostic
Le dénombrement des PNB et le classement des zones à enjeu sont présentés ci-après.

6.1. Dénombrement des PNB par infrastructure

En considérant les critères d’antériorité et qu’au moins un des niveaux sonores maximal est
dépassé, un certain nombre de bâƟments ressortent comme étant en situaƟon de Point Noir
Bruit. Ceux-ci sont dénombrés dans les tableaux suivants par infrastructure.

Infrastructure Nombre de 
Point Noir Bruit 

au-delà de 
68 dB(A)

Nombre de 
Point Noir Bruit

au-delà de
 62 dB(A)

la nuit

Nombre
d’établissements 

de santé /
d’enseignement

au-delà de 68 dB(A)

Nombre
d’établissements 

de santé /
d’enseignement

au-delà de 62 dB(A)
la nuit

N1 262 113 5/7 1/4

N1 - D6 0 0 0/0 0/0

N1A 167 87 1/1 1/1

N1C 45 36 1/1 1/1

N1E 14 8 0/1 0/1

N2 781 444 3/12 3/11

N3 690 474 2/4 2/4

N3B 11 10 1/2 1/2

N4 20 10 1/1 1/0

N4A 20 2 2/0 2/0

N5 135 110 0/2 0/1

N6 245 139 1/4 1/4

N7 4 4 0/2 0/2

N102 30 15 0/0 0/0

N1001 2 0 0/0 0/0

N1002 17 6 0/1 0/1

N2001 0 0 0/0 0/0

N2002 171 100 0/4 0/3

TOTAL 2614 1558 17/42 13/35
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6.2. Dénombrement des PNB par commune

De la même manière, le tableau ci-dessous présente le nombre de bâƟments en situaƟon de
PNB par commune. 

Commune Nombre de 
Point Noir Bruit 

au-delà de 
68 dB(A)

Nombre de 
Point Noir Bruit

au-delà de
 62 dB(A)la nuit

Nombre
d’établissements de
santé/enseignement 
au-delà de 68 dB(A)

Nombre
d’établissements  de
santé/ enseignement
au-delà de 62 dB(A)

la nuit

Bras Panon 28 5 1/0 0/0

Etang-Salé 1 0 0/0 0/0

La Plaine des
Palmistes

87 53 0/0 0/0

La Possession 41 20 1/3 1/3

Le Port 55 22 3/3 3/2

Le Tampon 454 329 2/4 2/4

Les Avirons 0 0 0/0 0/0

PeƟte-Ile 45 30 0/0 0/0

Saint-André 260 148 0/2 0/2

Saint-Benoît 279 175 0/7 0/5

Saint-Denis 470 276 3/5 2/5

Saint-Joseph 140 77 1/3 1/3

Saint-Leu 71 26 0/1 0/1

Saint-Louis 200 159 2/5 1/3

Saint-Paul 245 113 2/2 1/0

Saint-Pierre 154 87 2/3 2/3

Sainte-Marie 32 12 0/0 0/0

Sainte-Suzanne 47 24 0/4 0/4

Trois-Bassins 5 2 0/0 0/0

TOTAL   2614 1558 17/42 13/35
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6.3. Classement des zones à enjeu 

Dans le tableau suivant, les secteurs sont classés selon leur niveau d’enjeu.

Infrastructure Nombre de PNB  
au-delà de 68 dB(A)

Nombre de PNB 
au-delà de 62 dB(A) la nuit

Niveau
d’enjeu

HabitaƟon individuelle : M
Immeuble collecƟf : I

Etablissement de :
santé (S) / enseignement (E)

RN Commune M I S/E M I S/E 

1 Saint-Denis 21 8 1/0 8 8 0/0 Moyen

1 La Possession 33 1 1/2 16 1 1/2 Moyen

1 Le Port 4 1 0/0 1 2 0/0 Très faible

1 Saint-Paul 108 12 1/2 36 7 0/0 Fort

1 Trois Bassins 0 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

1 Saint-Leu 31 1 1/0 6 2 0/0 Moyen

1 Les Avirons 0 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

1 Etang Salé 1 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

1 Saint-Louis 16 4 1/2 12 1 0/1 Faible

1 Saint-Pierre 21 0 0/1 11 2 0/1 Faible

1 D6 Saint-Paul 0 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

1A Saint-Paul 107 15 1/0 52 15 1/0 Fort

1A Trois Bassins 4 1 0/0 2 0 0/0 Très faible

1A Saint-Leu 33 6 0/1 15 3 0/1 Moyen

1C Saint-Louis 30 15 1/1 21 15 1/1 Moyen

1E La Possession 7 0 0/1 3 0 0/1 Très faible

1E Le Port 6 1 0/0 5 0 0/0 Très faible

2 Saint-Denis 143 25 1/1 81 25 1/1 Fort

2 Sainte-Marie 28 2 0/0 7 5 0/0 Moyen

2 Sainte-
Suzanne

7 1 0/2 2 1 0/2 Moyen

2 Saint-André 212 6 0/2 100 17 0/2 Très fort

2 Bras Panon 5 0 0/0 0 0 0/0 Très faible

2 Saint-Benoît 150 6 0/5 81 14 0/4 Fort

2 Saint-Joseph 107 16 1/2 52 19 1/2 Fort

2 PeƟte Ile 43 1 0/0 25 5 0/0 Moyen
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2 Saint-Pierre 26 2 1/0 13 1 1/0 Moyen

3 Saint-Benoît 55 1 0/0 40 1 0/0 Moyen

3 La Plaine des
Palmistes

83 4 0/0 51 2 0/0 Moyen

3 Le Tampon 432 22 2/4 280 49 2/4 Très fort

3 Saint-Pierre 89 5 0/0 43 7 0/0 Très fort

3B Saint-Pierre 11 0 1/2 10 0 1/2 Faible

4 Le Port 17 2 1/1 8 2 1/0 Faible

4A Le Port 19 1 1/0 1 1 2/0 Faible

5 Saint-Louis 132 3 0/2 93 16 0/1 Fort

6 Saint-Denis 205 38 1/4 104 35 1/4 Très fort

6 Sainte-Marie 2 0 0/0 0 0 0/0 Sans  en
jeu

7 Le Port 1 1 0/2 1 1 0/2 Très faible

7 Saint-Paul 3 0 0/0 1 1 0/0 Très faible

102 Saint-Denis 25 5 0/0 12 2 0/0 Moyen

1001 Le Port 1 1 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

1002 Saint-Joseph 17 1 0/1 5 1 0/1 Faible

2001 Saint-Louis 0 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

2001 Etang Salé 0 0 0/0 0 0 0/0 Sans
enjeu

2002 Sainte-
Suzanne

32 7 0/2 12 9 0/2 Moyen

2002 Saint-André 37 5 0/0 25 5 0/0 Moyen

2002 Bras Panon 20 3 1/0 4 1 0/0 Faible

2002 Saint-Benoît 55 12 0/2 31 12 0/1 Moyen

TOTAL 2379 235 17/42 1270  288 13/35
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7. Mesures réalisées et projetées pour les Routes Nationales
L'ensemble des leviers de la Région Réunion parƟcipe donc à ceƩe maîtrise des impacts des
besoins en déplacement à La Réunion. Ils se déclinent en mesures ou en opéraƟons concernant
tout parƟculièrement les Routes NaƟonales de La Réunion.

7.1. Actions réalisées sur les infrastructures

De nombreux aménagements des Routes NaƟonales sont concernés par ce PPBE.

Certaines de ces acƟons terminées dans les 10 dernières années, rappelées dans le tableau
suivant, concernent  la construcƟon de nouvelles infrastructures (déviaƟon) et la réalisaƟon de
disposiƟfs acousƟques associés, comme la contournante de Saint-Joseph, la favorisaƟon de la
circulaƟon des transports collecƟfs ou doux (couloir Bus, aire de co-voiturage, voie cyclable,...)
ainsi que la rénovaƟon des revêtements des chaussées ou la limitaƟon de la vitesse.
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lIlustration 1: Contournante de Saint-Joseph en service et équipée de dispositifs 
acoustiques, RN1002

Illustration 2: Voie réservée aux transports collectifs et Voie Vélo Régionale à Sainte-
Suzanne RN2
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Illustration 3: Pôle d’Echanges multimodal de DUPARC avec co-voiturage à Sainte Marie RN2

Illustration 4: limitation de vitesse à 30km/h, création d’un plateau traversant et suppression des pavés à 
Petit Saint-Pierre RN2



RN COMMUNE MESURES REALISEES SUR LES DIX DERNIERES ANNEES FAVORABLES DU 
POINT DE VUE ACOUSTIQUE

1 Saint-Denis CréaƟon  d'un nouveau franchissement de la rivière Saint-Denis avec TCSP et 
aménagements en faveur des modes acƟfs
NRL - Travaux de déviaƟon pour mise en sécurité avec voies TCSP dans les deux 
sens  

1 La Possession RéalisaƟon d’un mur au droit de l’école Lapierre

1 Le Port CréaƟon de Couloir BUS et shunt sur l’échangeur avec les RN7 et  RN1E
CréaƟon d'un nouveau franchissement sur la rivière des galets
RéfecƟon d’enrobés

1 Saint-Paul Aménagement de bretelle  sur l’échangeur de Savanna
AffectaƟon aux bus de la voie lente descendante du viaduc de Saint Paul
Aménagement d’une collectrice sur l’échangeur de Cambaie  avec  revêtement 
acousƟque

1 Saint-Leu Tranchée couverte Saint Leu écrans et compléments de protecƟons acousƟques 
CréaƟon d’un parking Relais sur la ZAC Portail 

1A Saint-Paul Renforcement de la Chaussée Royale avec aménagement ponctuel d’un couloir
de bus
CréaƟon et aménagement d’une Voie Vélo Régionale entre Boucan Canot et le
giratoire Sabiani
Aménagement d’accotements colorés pour la Voie Vélo Régionale et 
abaissement ponctuel de la vitesse à 70km/h
Renforcement de la chaussée du PR 29+500 au PR 32+600 et au Cap Lahoussaye
Boucan Canot
CréaƟon  de  giratoires  au  Nord  et  au  Sud  de  Saint-Gilles  et  réfecƟon  des
accotements  cyclables  à  Saint-Gilles  avec  suppression  du  créneau  de
dépassement

1A Trois Bassins Suppression du créneau de dépassement à Souris Chaude

1A Saint-Leu Renforcement  de  la  chaussée  entre  la  RD9  et  la  RD12  avec  inserƟon
d’accotements colorés pour les vélos
Suppression  du  créneau  de  dépassement  de  la  Pointe  des  Châteaux  et
renforcement de la chaussée entre l’ancien créneau de dépassement de la Pointe
des Châteaux et Saint-Leu avec abaissement de la vitesse à 70 km/h et créaƟon
d’un giratoire avec la RD12
Mise en place de radars pédagogiques aux entrées de Saint-Leu et mise en place
de stop et de ralenƟsseurs dans la traversée de la commune
Renforcement de la chaussée à la sorƟe Sud de Saint-Leu (avec  ralenƟsseurs)
Changement de priorité entre la RN1A et la RD11 avec créaƟon d’un giratoire

1C Saint-Louis Mise en place de feux de circulaƟon, de giratoires et de 4 coussins berlinois dans
la traversée de Saint-Louis

1E Le Port/La
Possession

Renforcement de chaussée à la Ravine à Marquet/Sacré Coeur

2 Sainte-Marie CréaƟon d’un Pôle d’Echange MulƟmodal à Duparc
CréaƟon d’une Voie Réservée Transports en Commun de Bel Air Sainte Suzanne 
jusqu’à Duparc Sainte Marie (en direcƟon de Saint Denis)
CréaƟon d’aménagements cyclables entre Sainte Marie Centre Ville et Ravine des
Chèvres

2 Sainte-Suzanne CréaƟon d’une Voie Réservée Transports en Commun, dans les deux sens de 
circulaƟon, entre Bel Air Sainte Suzanne et Duparc Sainte Marie
CréaƟon d’une piste cyclable entre Bel Air et Ravine des Chèvres

2 Saint-André Abaissement de la vitesse au niveau de PeƟt Bazar
Renouvellement du revêtement de chaussée par un revêtement typé acousƟque 
à Saint-André
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CréaƟon d’une voie d’inserƟon sur l’échangeur Cressonnière en direcƟon du 
Nord
CréaƟon d’une voie d’inserƟon sur l’échangeur Lagourgue en direcƟon du Nord

2 Bras Panon RénovaƟon du revêtement entre les PR 33 et 42
Aménagement de l’échangeur Paniandy (RN2, RN2002, RD48A) avec prise en 
compte des cycles 

2 Saint-Benoît CréaƟon d’un couloir de bus à l’entrée Est de Saint Benoît et renouvellement du 
revêtement avec la créaƟon de bandes colorées mulƟfoncƟonnelles (Voie Vélo 
Régionale)
DiminuƟon de la vitesse à 50km/h avec bandes rugueuses à l’entrée Ouest de 
Saint-François
Aménagement de troƩoir dans la traversée de Saint-François (avec bande 
cyclable)
Réaménagement du carrefour entre la RN2 et le chemin du Cap 
Travaux de réaménagement de la RN2 entre Saint-François et Sainte-Anne, 
incluant une Voie Vélo Régionale et aire de co-voiturage
CréaƟon d’un giratoire  à  l’entrée de Saint-Anne et  renforcement  ponctuel  de
chaussée

3 Saint-Benoît CréaƟon d’un giratoire d’accès à l’Hôpital
Renforcement de la chaussée dans l’aggloméraƟon de La Confiance sur 1,2 km et
sur 1 km hors aggloméraƟon
InstallaƟon  de  coussins  berlinois  et  abaissement  de la  vitesse  à  30  km/h  au
Chemin de Ceinture
RénovaƟon de la chaussée sur 3.3 km et abaissement de la vitesse à 70 km/h
Aménagement du carrefour et créaƟon d’un tourne-à-gauche avec abaissement
de la vitesse à 70 m/h à Pont-Payet
CréaƟon d’une voie Bus entre l’Hôpital et giratoire des Plaines

3 La Plaine des
Palmistes

Aménagement du carrefour  et  créaƟon d’un  tourne-à-gauche avec la  rue des
Arums et la ZA des Plaines
Aménagement d’un giratoire entre la RN3, la RD55 et la rue Lebeau
Renforcement de la chaussée dans l’aggloméraƟon entre les PR 18 et 20+700

3 Saint-Pierre RénovaƟon du revêtement entre Mon Caprice et les Azalées avec abaissements 
ponctuels de la vitesse
RéfecƟon de chaussées avec revêtement typé acousƟque sur Basse Terre et 
Casabona

3B Saint-Pierre RéfecƟon d’enrobés et aménagements cyclables

4A Le Port Renforcement de  chaussée avec créaƟon ponctuelle de voie de bus accessible
aux cyclistes et rénovaƟon du revêtement entre PR 1+200 et 2+300

5 Saint-Louis DiminuƟon de la vitesse à 70 km/h entre La Palissade et l’entrée de La Rivière et
mise en place de 2 radars pédagogiques
DiminuƟon de la vitesse à 30 km/h au droit des coussins berlinois et au droit du
plateau traversant

6 Sainte-Marie Aménagement de couloir Bus (pont sur la Rivière des Pluies)

7 Le Port CréaƟon d’une piste cyclable entre Giratoires des Danseuses et Faraday

1001 Le Port Réaménagement secƟon RN1 RN4A avec voies Bus en axial et Voie Vélo Régionale

1002 Saint-Joseph CréaƟon nouvelle voie avec protecƟons acousƟques (Pose d’écrans bois ou 
transparent) et offre cyclable sur secƟons Ouest et Centre

2002 Saint-Benoît Renouvellement du revêtement de chaussée entre les PR 38+700 et PR 42 avec
accotements colorés  et limitaƟon de vitesse ponctuelle à 70 km/h 
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7.2. Mesures à venir sur les infrastructures   

7.2.1. Financement

Les mesures qui sont prévues sont principalement des projets d’aménagement ou d’entreƟen
dont le coût est à supporter par le budget de la Région Réunion.

7.2.2. Actions envisagées 

Le PPBE répertorie également toutes les mesures visant à prévenir ou réduire le bruit dans
l’environnement pour les 5 années à venir.

Dans  le  cadre  de  l’aménagement  des  Routes  NaƟonales,  la  Région  mène  des  opéraƟons
permeƩant de limiter le bruit, en parƟculier : 

  poursuite des travaux de la contournante de Saint-Joseph, 

 projet de prolongement de l’axe mixte à Saint-Paul.

Des  aménagements  en  faveur  des  modes  de transports  alternaƟfs à  la  voiture  sont  aussi
prévus: 

 projet d’aménagement de la RN2 en plateforme mulƟmodale à Saint-Benoît,

 créaƟon d’une voie Bus à Sainte Marie (côté Sainte Suzanne). 

Dans le  cadre  de l’exploitaƟon ou de l’entreƟen des  Routes NaƟonales,  la  limitaƟon de la
vitesse réglementaire ou la rénovaƟon du revêtement des chaussées permet également de
limiter le bruit rouƟer. 

Le tableau suivant présente les mesures prévues dans le cadre du budget de la Région Réunion
pour les cinq années à venir, et qui contribueraient à améliorer l’environnement sonore.

Des mesures spécifiques de luƩe contre le bruit rouƟer sont également prévues dans le cadre
de l'élaboraƟon du présent PPBE :

- examiner la possibilité de meƩre en place, et le cas échéant définir, un cadre d’intervenƟon
d’un fond de subvenƟon régional,  ayant pour objet la réalisaƟon des travaux de protecƟon
acousƟque  (isolaƟon  de  façade),  en  faveur  des  riverains  propriétaire  dont  la  construcƟon
consƟtue un Point Noir du Bruit, avec applicaƟon du principe d’antériorité.

CeƩe  mesure  permeƩrait d’intervenir progressivement sur l’ensemble du réseau en foncƟon
des situaƟon sonores et des demandes des riverains. 
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RN COMMUNE MESURES PREVUES DANS LES CINQ ANS FAVORABLES DU POINT DE VUE 
ACOUSTIQUE

1 Saint-Denis Études TCSP en traversée de Saint Denis 

1 La Possession NRL-Etudes et Travaux de déviaƟon pour mise en sécurité avec TCSP et 
traitement acousƟque réglementaire en parƟculier au niveau de la RD41

1 Saint-Paul Prolongement de la voie réservée Bus du viaduc au droit de l’Etang dans le sens 
Sud/Nord
CréaƟon d’une voie Vélo entre Pont Rivière des Galets et Cambaie
Mise à 2*3 voies entre Pont rivière des Galets et Savanna

1 Saint-Leu RéfecƟon d’enrobés sur différents secteurs

1 Saint-Louis Etudes pour la créaƟon d’une voie vélo le long de la RN1 entre Etang Salé et 
Saint Louis
Etude d’une VRTC entre Etang Salé et Saint Louis

1A Saint-Paul Etudes pour l’ajout d’un giratoire central sur la déviaƟon de Saint-Gilles 
Travaux pour l’amélioraƟon de la desserte de la gare rouƟère de Saint Paul en 
faveur des bus
Etudes du Nouveau Pont sur Etang Saint Paul avec TCSP et aménagements 
dédiés aux modes acƟfs

1C Saint-Louis CréaƟon d’une liaison entre la RN1C et la RN1 à Bel air avec intégraƟon d’une 
voie vélos
Étude de la mise en œuvre d’une Voie Vélo Régionale sur l’accès Sud de Saint-
Louis (ancien pont de la Rivière Saint-EƟenne)

1E Le Port / La
Possession

RéfecƟon enrobé et aménagements en faveur des modes acƟfs

2 Sainte-Marie CréaƟon d’une voie réservée BUS entre Duparc et Verger et réducƟon de la 
vitesse à 90km/h

2 Saint-André Etudes visant à compléter l’échangeur Lagourgue

2 Saint-Benoît RequalificaƟon de la RN2 en plateforme mulƟmodale (voitures, transports 
collecƟfs et mode doux) entre l’échangeur Bourbier et le giratoire des Plaines

2 Saint Pierre Etudes d’une VRTC entre Grands Bois et l’entrée de Saint Pierre

2 Saint-Joseph Etude de la requalificaƟon de la RN2 Ouest 

3 Saint-Benoît Carrefour giratoire entre la RN3, la ZI3 et le Chemin David Moreau  avec 
renouvellement du revêtement de chaussée et réfecƟon des enrobés
Travaux d’aménagement de la traverse du Chemin de ceinture

3 Le Tampon RéfecƟon d’enrobés

3 Saint-Pierre Études d'une VRTC à l'entrée Nord vers RN3B 

5 Saint-Louis Étude de liaison entre la RN1 et la RN5

7 Saint-Paul Prolongement de l’axe mixte (Écocité) entre échangeurs de Cambaie et de 
Savanna  (avec Transport en Commun en Site Propre et voies dédiées aux modes
acƟfs)

1002 Saint-Joseph Poursuite des travaux de la  contournante – livraison de la secƟon Est
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7.3. Estimation de la diminution des personnes exposées au bruit

Les  acƟons  de réducƟon  du  bruit  qui  vont  être  mises  en œuvre  sont  des  aménagements
d’infrastructure dont le gain acousƟque est difficilement quanƟfiable à ce stade, sans études
approfondies, incluant des modélisaƟons acousƟques précises et en tenant compte des tracés
définiƟfs des projets. 

Pour les autres projets, tels que la créaƟon de pistes cyclables ou le développement des modes
de transport  en commun, le  gain acousƟque dépendra de l’appropriaƟon de ces nouveaux
modes de transport par les riverains.

Il n’est donc pas possible actuellement d’esƟmer le nombre de personnes qui profitera de ces
amélioraƟons de l’environnement sonore.

8. Zones calmes

8.1.  Définition d’une zone calme   

La  direcƟve  européenne  2002/49/CE  relaƟve  à  l'évaluaƟon  et  à  la  gesƟon  du  bruit  dans
l'environnement  prévoit  la  possibilité  de  classer  des  zones  reconnues  pour  leur  intérêt
environnemental et patrimonial et bénéficiant d'une ambiance acousƟque iniƟale de qualité
qu'il convient de préserver.

Les zones calmes sont définies dans le Code de l’Environnement français comme des « espaces
extérieurs remarquables par leur faible exposiƟon au bruit, dans lesquels l’autorité compétente
souhaite  maîtriser  l’évoluƟon  de  ceƩe  exposiƟon  compte-tenu  des  acƟvités  humaines
praƟquées ou prévues ».

La  noƟon  de  calme  recouvre  des  réalités  mulƟples  et  sensibles.  Selon  les  exigences  des
personnes interrogées, il peut s'agir d'un espace qui présente un minimum de désagrément
ou, au contraire, des qualités remarquables. Définir une zone « calme » est donc un exercice
qui  apparƟent  à  l’autorité  compétente.  En  conséquence,  pleine  liberté  est  laissée  aux
collecƟvités pour établir leur propre référenƟel.

8.2. Préserver les zones dites «calmes»

Ces  zones  calmes  sont  donc  des  zones  dont  la  qualité  sonore  paraît  être  un  enjeu  de
développement durable de ces espaces. Par nature, les abords des grandes infrastructures ne
peuvent être considérées comme des zones de calme. 

De plus, les zones calmes aux abords des routes naƟonales (objet du présent PPBE) ne prend
pas en compte les bruits générés par les autres voiries à proximité qui peuvent générer des
niveaux de bruit dans l'environnement.

De fait, dans la conƟnuité du PPBE de 3ème échéance, les abords des grandes infrastructures
de  transports  terrestres  consƟtuant  des  secteurs  acousƟquement  altérés,  l'autorité
compétente n'a pas d'ambiƟon parƟculière en termes de sauvegarde.

Aucune «zone calme» n'a été déterminée sur le réseau rouƟer concerné.
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9. Glossaire

ADEME Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie

AGORAH Agence pour l’ObservaƟon de La Réunion,l’Aménagement et l’Habitat

BâƟment  sensible
au bruit

HabitaƟons,  établissements  d’enseignement,  de  soins,  de  santé  et
d’acƟon sociale

BBTM Béton bitumineux très mince

BBDr Béton bitumineux drainant

CBS Carte de bruit stratégique

CETE Centre d’Etudes Techniques de l’Equipement

CEREMA Centre  d’Etudes  et  d’experƟse  sur  les  Risques,  l’Environnement,  la
Mobilité et l’Aménagement

CERTU Centre  d’Etudes  sur  les  Réseaux,  les  Transports,  l’Urbanisme  et  les
construcƟons publiques

Courbe isophone Par analogie avec une courbe de niveau, une courbe isophone est une
courbe reliant des points exposés à un même niveau de bruit

dB(A) Décibel,  Unité  permeƩant  d’exprimer  les  niveaux  de  bruit  (échelle
logarithmique)

EPCI Etablissement public de coopéraƟon intercommunale

Hertz (Hz) Unité  de mesure  de la  fréquence.  La  fréquence  est  l'expression  du
caractère grave ou aigu d’un son

LAeq Niveau  de  pression  acousƟque  conƟnu  équivalent  pondéré  (A).  Ce
paramètre représente le niveau d’un son conƟnu stable qui, au cours
d’une période spécifiée T ;  a la même pression acousƟque moyenne
quadraƟque qu’un son considéré dont le niveau varie en foncƟon du
temps. La leƩre A indique une pondéraƟon en fréquence simulant la
réponse de l’oreille humaine aux fréquences audibles

Lden Niveau acousƟque moyen composite représentaƟf de la gêne sur 24
heures, avec d,e,n = day (jour), evening (soirée), night (nuit)

      Indicateur en dB(A) correspondant du LAeq au niveau européen, 
pondéré par période (jour, soirée, nuit) et moyenné 
pendant une année.

    

     L’indice Lden pondère plus les niveaux sonores de soirée et de nuit

     que l’indice LAeq : 10dB de plus la nuit contre 5dB dans l'instrucƟon

      cadre du 25 mars 2004.

Ln Niveau acousƟque moyen de nuit (22h-6h)   .

LGV Ligne ferroviaire à Grande Vitesse 
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Ld (day) = niveau sonore moyen sur un an, de jour (6h à 18h, pondéré 
A). 

Le (evening) = niveau en soirée (18h à 22h, pondéré A) ; 

Ln (night) = niveau de nuit (22h à 6h, pondéré A). 



  MAJIC Les fichiers fonciers MAJIC sont les bases de données brutes décrivant
en parƟculier les parcelles et les bâƟments. UƟlisables dans un Système
d’InformaƟon Géographique, ils sont produits par les Services Fiscaux.

Pascal (Pa) Unité de mesure de pression équivalant 1newton/m2

PDU Plan de Déplacement Urbain

PLU Plan local d'urbanisme

Point Noir du Bruit Un point noir du bruit est un bâƟment sensible, localisé dans une zone
de  bruit  criƟque,  dont  les  niveaux  sonores  en  façade  dépassent  ou
risquent de dépasser à terme l’une au moins des valeurs limites, soit 70
dB(A) [73 dB(A) pour le ferroviaire] en période diurne (LAeq (6h-22h))
et 65 dB(A) [68 dB(A) pour le ferroviaire] en période nocturne (LAeq
(22h-6h) et qui répond aux critères d’antériorité

Point Noir du Bruit
diurne

Un point noir du bruit diurne est un point noir bruit où seule la valeur
limite diurne est dépassée

Point Noir du Bruit
nocturne

Un point  noir  du bruit  nocturne est  un point noir  bruit  où seule la
valeur limite nocturne est dépassée

PPBE Plan de PrévenƟon du Bruit dans l’Environnement

RD Route Départementale

RN Route NaƟonale

TMJA Trafic moyen journalier annuel

VRU Voie rapide urbaine

Zone calme « Les zones calmes sont des espaces extérieurs remarquables par leur
faible  exposiƟon au bruit,  dans lesquels l’autorité qui  établit  le  plan
souhaite  maîtriser  l’évoluƟon  de  ceƩe  exposiƟon  compte  tenu  des
acƟvités humaines praƟquées ou prévues » (art  L.572-6 du code de
l’environnement).
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Modalités de consultation
du public
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10. Annexe 1 : Modalités de la consultation du Public

Conformément à l’arƟcle R 572-9 du Code de l’environnement, ce présent PPBE doit être mis
en consultaƟon du public pendant une durée de deux mois.  Les modalités d’informaƟon du
public sont les suivantes :

 paruƟon d’un avis informant de ces disposiƟons dans les deux journaux quoƟdiens
locaux, deux semaines avant le démarrage de la consultaƟon, avec un rappel au bout
d’un mois,

 projet  de  PPBE  mis  à  disposiƟon  sur  le  site  Internet  de  la  Région  Réunion
(hƩps://www.regionreunion.com/) avec la possibilité d’émeƩre des avis numériques.

Après la consultaƟon du public, les observaƟons recueillies seront compilées dans le document
de PPBE final. Les modificaƟons nécessaires seront également apportées au document.
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Approbation du PPBE
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11. Annexe 2 : Délibération de la Commission Permanente du 
Conseil Régional
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Document disponible sur www.regionreunion.com


	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet

	Feuilles et vues
	Objet


